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NOUVELLES NOTIFICATIONS COMPLÈTES ET NOTIFICATIONS DE
MISE À JOUR PRÉSENTÉES CONFORMÉMENT À L'ARTICLE XVI:1

DU GATT DE 1994 ET À L'ARTICLE 25 DE L'ACCORD
SUR LES SUBVENTIONS ET LES MESURES

COMPENSATOIRES

OUGANDA

La Mission permanente de l'Ouganda a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 8 novembre 2000.

_______________

L'Ouganda n'a maintenu ni appliqué aucune subvention ni mesure compensatoire pendant les
années 1998, 1999 et 2000.

__________


